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Cour constitutionnelle
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CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES
RÔLE DE L’AUDIENCE DU JEUDI 17 AVRIL 2025

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle sise à Ganhi,
avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



REQUÉRANTN“ N° DU RECOURS REQUIS OBJET OBSERVATION

Liste Union fait la

paix et le

Développement

Représentée / Irène
YEVIDE

Romaine SINGBO et

autres

Ampliation d’une lettre adressée à

la Directrice départementale du

Travail et de la Fonction Publique

de TAtlantique

2327/336/REC-23

du 22/12/2023
Qui de Droit1.

Recours pour violation des
articles 35 et 38 de la

Constitution.

Société Générale des

Banques du Bénin
(SGBB)

0288/050/REC-24

du 12/02/2024
Eric AGOSSOUHOUI2.

Codjovi ALI
Représenté/ Florence

ALI
Canisse

GBONDJEHO

0054/067/REC-24

du 21/02/2024

Demande d’intervention de la

Cour dans un conflit domanial.
Benoît GBONDJEHO3.

- Bio Denis ALPHA

KAPIPO

- Samuel ADJACLO

et autres

Procureur de la

République près le
TPI de 2ênie classe

d’Ab omey-C al avi

0766/127/REC-24

du 04/04/2024

(Continuation)

Recours pour non-exécution de la
décision DCC 23-040 du 23

février 2023

4.

Jean-Marie ADANLIN
Inna Mikhaïlovna

SAZONOVA épouse
ADANLIN LISSANON

(SCPA D2A)

Cour d’Appel de
Parakou

2299/424/REC-24

du 26/11/2024

(Continuation)

Recours pour violation des

articles 7.1d°) de la CADHP et 35
de la Constitution.

5.
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1902/346/REC-24

du 20/09/2024

Judicaêl GLELE

AKPOKPO

Ministère de

l’intérieur et de la

Sécurité Publique

Recours pour violation des
articles 27.3 et 56 de la Charte

des partis politiques

République du Bénin.

en

6.

Recours pour violation des

articles 8, 15, alinéa le*" et 26,

alinéa !«*■ , de la Constitution
2003/366/REC-24

du 09/10/2024

Mahounan Gloria
YAFOUNDE

Ministère de la Santé7.

- Ministère de

l'Enseignement
Supérieur et de la

Recherche

Scientifique
- Secrétariat général
du Gouvernement

0908/149/REC-24
du 26/04/2024

Prosper ALLAGBE Recours pour inconstitutionnalité
du défaut d’école spécialisée en
justice constitutionnelle.

8.

Ministère des

Enseignements
Secondaire,

Technique et de la
Formation

Professionnelle.

Recours pour violation des
articles 26 et 35 de la
Constitution.

9.
Pagnol Machiavel

ADJAHO
2048/375/REC-24

du 18/10/2024

- Richard T. LIMOAN,
- Fortunato

KADJEGBIN,
- Geneviève SOHOU,
Juges à la section de

l’instruction de la
CRIET

Recours pour violation des
articles 122 de la Constitution et

37, alinéa 5, de la loi organique
sur la Cour constitutionnelle.

2587/001/REC-25
du 31/12/2024

Ayodélé AHOUNOU10
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Recours pour violation des

articles 122 de la Constitution, 7

de la CADHP et 37, alinéa 5, de la

loi organique sur la Cour
constitutionnelle.

- Ayodélé AHOUNOU
- Pacôme KOUNDE

- Marie-José

GNONHOUE

Tous avocats

Président de la

section de

rinstruction de la

CRIET

0104/032/REC-25

du 17/01/2025
11

MISE EN ETAT

- Conseil Supérieur

de la Magistrature

- Secrétaire général
du Gouvernement

- Ministre de la

Justice et de la

Législation

- Agboton Alexis
METAHOU

Bienvenu Gbêtondji
DJOSSOU

0419/112/REC-25

du 24/02/2025

Recours en inconstitutionnalité

de la nomination du magistrat

Agboton Alexis METAHOU, dans

les fonctions de premier président

de la cour d’Appel de Cotonou

12

Le présent rôle annule et remplace celui portant le numéro 031/CC/GEC du 04 avril 20215

Cotonou, le 1 5 AV R 2025
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